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ANNEXE D 

BAREME DES CONTRIBUTIONS 1968-69 

Barème des Barème de la FAO 
Pays Nations Unies 

1967 1966-67 1968-69 

Afghanistan 0,05 0,07 0,06 
Algérie 0,10 0,13 0,13 
Argentine 0,92 1,21 1,18 
Australie 1,58 2,08 2,03 
Autriche 0,53 0,70 o,68 
La. Barbade :J/ 0,04 0,04 
Belgique 1,15 1,51 1,48 
Bolivie 0,04 0,04 0,04 
Botswana y 0,04 0,024 y 0,04 
.:Brésil 0,95 1,25 1,22 
Bulgarie 0,17 0,22 
Birmanie . 0,06 0,08 0,08 
Burundi 0,04 0,04 0,04 
Cambodge 0,04 . 0,04 0,04 
Cameroun 0,04 0,04 0,04 
Ca.na.da 3,17 4,17 4,07 
République oentrafrioaine 0,04 0,04 0,04 
Ceylan 0,08 0,10 0,10 
Tchad 0,04 0,04 0,04 
Chili 0,27 0,35 0,35 
Colombie 0,23 0,30 0,30 
Congo ~Brazzaville) 

du) 
0,04 0,04 0,04 

Congo République démocratique 0,05 0,01 0,06 
Costa. Rica. 0,04 0,04 0,04 
Cuba. 0,20 0,26 0,26 
Chypre 0,04 0,04 0,04 
Dahomey 0,04 0,04 0,04 
Danemark 0,62 0,82 0,80 
République Dominicaine 0,04 0,04 0,04 
Equateur 0,05 0,07 0,06 
El Salvador 0,04 0,04 0,04 
Ethiopie 0.,04 0,04 0,04 
Finlande 0,43 0,57 0,55 
France 6,09 ·3,01 7,82 
Ga.bon 0,04 0,04 0,04 
Gambie 0,04 0,04 0,04 
Allemagne, République fédérale d 1 5./ 7,41 9,74 9,51 
Ghana 0,08 0,10 0,10 
Grèce 0,25 0,33 0,32 
Guatemala. 0,04 0,04 0,04 
Guinée 0,04 0,04 0,04 
Guyane 1:/ 0,04 0,024 y 0,04 
Hatti 0,04 0,04 0,04 
Honduras 0,04 0,04 0,04 
Hongrie 0,56 0,72 
Islande 0,04 0,04 0,04 
Inde 1,85 2,43 2,37 
Indonésie 0,39 0,51 §/ 0,50 
Iran 0,20 0,26 0,26 
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Barème des Barème de la. FAO 
Paya Nations Unies 

1967 1966-67 1968-69 

Irak 0,08 0,10 0,10 
Irlande 0,16 0,21 0,21 
Isra~n 0,17 0,22 0,22 
Italie 2,54 3,34 3,26 
Côte-d'Ivoire 0,04 0,04 0,04 
Ja.ma.îque 0,05 0,07 0,06 
Japon 2,77 3,64 3,55 
Jordanie 0,04 0,04 0,04 
Kenya 0,04 0,04 0,04 
Corée 'jj 0,13 0,17 0,17 
Koweît 0,06 0,08 0,08 
La.os 0,04 0,04 0,04 
Liban 0,05 0,07 0,06 
Lesotho ?J 0,04 0,024 y 0,04 
Libtiria 0,04 0,04 0,04 
Libye 0,04 0,04 0,04 
Luxembourg 0,05 0,07 0,06 
Ma.daga.aca.r 0,04 0,04 0,04 
Malawi 0,04 0,04 0,04 
Malaisie 0,12 0,16 0,15 
Ma.li 0,04 0,04 0,04 
Malte 0,04 0,04 0,04 
Mauritanie 0,04 0,04 0,04 
Mexique 0,81 1,06 1,04 
Maroc 0,11 0,14 0,14 
Népal 0,04 0,04 0,04 
Pays-Bas 1,11 1,46 1,42 
Nouvelle-Zélande 0,38 0,50 0,49 
Nicaragua. 0,04 0,04 0,04 
Niger 0,04 0,04 0,04 
Nigéria 0,17 0,22 0,22 
Norvège 0,44 o·,58 0,56 
Pakistan 0,37 0,49 0,47 
Pa.na.ma. 0,04 0,04 0,04 
Paraguay 0,04 0,04 0,04 
Pérou 0,09 0,12 0,12 
Philippines 0,35 0,46 0,45 
Pologne 1,45 1,91 1,86 
Portugal 0,15 0,20 0,19 
Roumanie 0,35 0,46 0,45 
Rwanda. 0,04 0,04 0,04 
Arabie saoudite 0,07 0,09 0,09 
Sénégal 0,04 0,04 0,04 
Sierra. Leone 0,04 0,04 0,04 
République Somalie 0,04 0,04 0,04 
Espagne 0,73 0,96 0,94 
Soudan 0,06 0,08 0,08 
Suède 1,26 1,66 1,62 
Suisse 'jj o,88 1,1.6 1,13 
République arabe syrienne 0,05 0,07 0,06 
Ta.nza.ni e • 0,04 0,04 0,04 
Thaîlande 0,14 o,18 0,18 
Togo 0,04 0,04 0,04 
Trinité et Tobago 0,04 0,04 0,04 
Tunisie 0,05 0,07 0,06 
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Barème des Barème Pays Nations Unies 
1967 1966-67 

Turquie 0,35 0,46 
Ouganda 0,04 0,04 
République arabe unie 0,23 0,30 
Royaume-Uni 7,21 9,48 
Etats-Unis d'Amérique 31,91 31,91 
Haute-Volta 0,04 0,04 
Uruguay 0,10 0,13 
Venezuela. 0,50 o,66 
Viet-Ne.m 5./ 0,08 0,10 
République arabe du Yémen 0,04 0,04 
Yougoslavie 0,36 0,47 
Zambie 0,04 0,04 

Membres associés 

Bahrein 
Ile Maurice 0,024 
Qatar 

!/ Admis à la qualité de membre des Nations Unies le 20 septembre 1966. 

y Admis à la qualité de membre des Nations Unies le 17 octobre 1966. 

Ji Admis à la qualité de membre des Nations Unies le 9 décembre 1966. 

y Membres associés dans le barème des contributions pour 1966-67. 

de la FAO 

1968,-69 

0,45 
0,04 
0,30 
9,25 

31,91 
0,04 
0,13 
o,64 
0,10 
0,04 
0,46 
0,04 

100,00 

0,024 
0,024 
0,024 

'i/ Ne sont pas membres des Nations Unies. Leurs contributions sont caloul.ées d'après 
le pourcentage de leur contribution à certaines activités des Nations Unies. 

§/ Les contributions pour 1966 et 1967 ont été versées aux recettes accessoires. 
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MEMOIRE D'ENTENTE CONCERNANT LA COOPERATION ENTRE 
LA B.ANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMl~T El' 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION El' L'AGRICULTURE 

·ANNEXEE 

La Banque a.f'ricaine de développement ( ci-après appelée "BAD") et l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (ci-après appelée "FAO") 
coopèrent déjà sur des questions d'intér~t commun. Comme les occasions où cette coopé
ration est souhaitable se multiplient constamment, et vu le vaste domaine dans lequel 
les deux organisations ont des préoccupations communes, le Président de la BAD et le 
Directeur général de la FAO se sont mis d'accord, sous réserve de l'approbation des 
organes directeurs de leurs organisations respectives, sur les lignes directrices ci
après où sont exposés les principes qui pourraient inspirer une coopération systématique 
entre celles-ci. 

SECTION I. Etendue de la coopération entre la BAD et la FAO 

La coopération entre la BAD et la FAO s'étendra aux domaines suivants dans les 
pays membres de l'une et 1 1autrè organisations i 

a) Evaluation générale des possibilités de développement agricole, qui 
servirait de base pour guider la BAD dans ses opérations. 

b) Dête:rmination des projets qui pourraient être financés par la BAD, 

c) Aide aux gouvernements da.na l'élaboration de projeta qui pourraient être 
financés par la BAD. 

d) Evaluation des projets mentionnés awc: pointa b) et o) ci-dessus. 

e) Surveillance, du point de vue de l'utilisation finale, de l'exécution et 
du fonctionnement des projets financés par la BAD. 

f) Mesures en vue de fournir l'assistance technique nécessaire pour la mise 
en oeuvre des projets financés par la BAD. 

SECTION II. Méthodes de coopération 

l. la. BAD et la FAO se tiendront mutuellement 'au courant des activités d1intér~t 
commun et se consulteront à oe sujet le cas échéant. 

2. Dans la mesure où le permettront leurs budgets approuvés respectifs, la BAD et 
la FAO conviendront des activités spécifiques au sujet desquelles la coopération serait 
souhaitable, ainsi que de l'ampleur et des modalités de cette coopération. la. BAD et 
la FAO s'entraideront au maximum dans les domaines d'intérêt commun, en ayant recours 
aux moyens dont elles disposent l'une et l'autre à leurs sièges respectifs et sur le 
terrain. 

3. Missions 

a) Enquêtes générales 

Les missions chargées par la BAD de procéder à des enquêtes générales 
pourront être appelées à s'occuper expressément du secteur agricole. Dans 
les cas convenus avec la Banque, la FAO collaborera à la préparation de oes 
missions et/ou fournira des spécialistes qui en feront partie. 
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b) Définition des projets 

La FAO et la BAD se mettront d'accord pour envoyer dans certains pays des 
missions chargées d'examiner la possibilité de formuler des projets déter
minés susceptibles de donner lieu à des opérations de crédit. 

c) Préparation des projets 

La BAD peut recevoir des demandes de prêt qui appellent un complément de 
préparation avant de pouvoir être prises en considération. De même, à la 
suite des missions de définition des projets, une élaboration plus poussée 
peut être nécessaire avant qu.e ces demandes puissent être retenues comme 
base pour l'octroi d 1 un prêt. Lorsque ce travail préparatoire est assez 
avancé, la FAO peut coopérer avec la BA:D à l'exécution de missions de durée 
limitée. Quand cette préparation nécessite des études de viabilité, la BAD 
peut demander à la FAO de les entreprendre ou de les exécuter, selon ce 
qui est convenu.par la FAO, la BAD se chargeant du financement. 

d) Evaluation 

La BAD sera responsable de l'évaluation des projets sur laquelle reposeront 
ses décisions financières. Sur demande de la BAD, la FAO pourra fournir, 
lorsqu'il en sera ainsi convenu, les services de membres de son personnel 
ou d 1 experts-conseils qui participeront à ces missions d'évaluation. 

e) Contrôle de l'utilisation finale des projets BAD 

La BAD déboursera les fonds et contrôlera du point de vue de l'utilisation 
finale la construction et l'entretien des installations matérielles; à cet 
effet, il lui appartiendra d'examiner, le cas échéant, les cahiers des 
charges, appels d 1 offres et contrats d'adjudication et de procéder à toute 
inspection que le projet peut nécessiter à cet égard. Lorsqu'il en sera ainsi 
convenu, la FAO pourra fournir des experts qui participeront à ce contrôle. 
La FAO pourra, à l'occasion de ce contrôle, donner à la BAD des avis sur les 
possibilités de déterminer les étapes ultérieures de la réalisation du projet 
~t sur l'opportunité d'élabore~ des projets de deuxième phase. La BAD et la 
FAO se consulteront au sujet des résultats de ces contrôles sur l'utilisation 
:finale et des mesures à prendre ultérieurement. 

f) Organisation des missions 

La BAD et la FAO collaboreront à l'organisation des missions visées aux 
alinéas(a) et (.e) ci-dessus et pourront tenir des réunions d 1 examen périodique 
afin de coordonner ce travail de planification pour une période à venir aussi 
longue que possible. En particulier, la BAD et la FAO se consulteront sur 
le mandat, la composition, la durée, les rapports et les recommandations de 
chaque mission. Le cas échéant, la BAD·et la FAO se consulteront sur les 
personnes les plus aptes à participer auxdites missions. 

Coopération en mati~re de formation 

a) La BAD et la FAO s 1 efforceront, soit de concert, soit en s'aidant mutuellement, 
de susciter le développement de compétences techniques en Afrique en asso
ciant des experts africains aux missions organisées conformément au cadre et 
aux fonctions indiquées dans le présent Mémoire d'entente. 

b) La BAD et la FAO collaboreront à l'organisation de séminaires, voyages d'étude 
et autres moyens de formation technique afin d'enrichir ies connaissances des 
Africains dans les domaines de l'alimentation et de l'agriculture. 
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5. Assistance pour la réalisation des projets 

Ainsi qu'il pourra être convenu dans chaque cas particulier, et à la demande du 
gouvernement intéressé, la FAO fournira, ou prendra, des dispositions pour fournir 
l'assistance technique nécessaire à la réalisation des projets financés par la BAD. 
La.dite assistance sera octroyée en conformité du paragraphe 2 d) iii) de la section III 
du présent Mémoire d'entente. 

6. Bureau BAD/FAO au siège de la BAD 

Afin de faciliter la concrétisation des efforts de coopération, le Directeur 
général de la FAO nommera un personnel approprié qui sera en poste l Abidjan où il 
collaborera avec le personnel homologue nommé par la BAD et avec d'autres membres du 
personnel de la BAD. Le personnel précité de la FAO assurera la liaison avec la BAD 
pour les questions d'intérêt commun, aidera la BAD à examiner les projets et participera, 
le cas échéant et de la façon convenue entre la BAD et la FAO, aux missions visées au 
paragraphe 3 ci-dessus. En outre, ledit personnel de la FAO en poste à Abidjan et ses 
homologues de la BAD seront tenus constamment au courant des études entreprises ou envi
sagées par la FAO pour l'Afrique, ainsi que des plans et problèmes agricoles des pays 
africains, dans la mesure où ceux-ci peuvent influencer les opérations de la BAD. 

SECTION III. Arrangements financiers 

1. 

2. 

Obligations de la FAO 

a) 

b) 

o) 

d) 

La. FAO informera. la BAD, au début _de chaque exercice biennal, des dispositions 
de son budget ordinaire biennal approuvé relatives aux activités de coopé
ration avec la BAD visées par le présent Mémoire d'entente. 

Dans les limites fixées par son budget biennal et de la façon convenue avec 
la BAD, la FAO participera aux activités de coopération en fournissant pour 
les missions le concours de personnel du cadre organique en poste au Siège 
ou à l'extérieur ou de personnel supplémentaire recruté spécialement pour 
les activités de coopération. 

Dans les limites fixées par son budget biemial, la FAO affectera du personnel 
au Bureau BAD/FAO visé au paragraphe 6 de la section II ci-dessus. 

La. FAO prendra à sa charge les dépenses suivantes afférentes aux activités 
de coopération avec la BAD: 

i) La. ·FAO supportera le coftt des tra~tements et indemnités de son personnel 
affecté au Bureau BAD/FAO. 

ii) Lorsque le· personnel de la FAO partioipera à des missions, la FAO 
supportera les coQts y relatifs, sauf ceux des voyages internationaux 
et locaux et des frais de subsistance visés au paragraphe 2 d) i) 
ci-dessous. 

iii) La. FAO prendra à sa charge les frais généraux non identifiables ainsi 
que les codts indirects identifiables afférents aux activités de coopé
ration avec la BAD, sauf ceux qui sont visés au paragraphe 2 d) iii) et 
d) iv) ci-dessous. 

Obligations de la BAD 

a) La BAD fournira pour sa part un nombre d'agents au moins égal à celui des 
fonctionnaires du .cadre organique fournie par la FAO en vertu des disposi
tions du paragraphe lb) de la présente section. 
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la BAD désignera du personnel destiné à servir de oontrepartie au personnel 
affecté au Bureau BAD/FAO. 

la BAD :fournira des locaux au personnel FAO a.i':f'eoté au Bureau BAD/FAO. 

La. BAD prendra à sa charge les dépenses résultant de sa ooopération·aveo 
la FAO qui sont énumérées ci-dessous: 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

Coat des voyages internationaux et locawc et frais de subsistance du 
personnel de la FAO, y compris les fonctionnaires a.i'fectés au Bureau 
BAD/FAO, pendant le temps de la participation aux missions envisagées 
aux paragraphes 3 a) et 3 e) de la section II ci-dessus. 

Codt des employés de bureau et des locaux: nécessaires au personnel FAO 
affecté au Bureau BAD/FAO. 

Coftt de l'aseistanoe technique directement requise pour la mise en 
oeuvre de projets financés par la BAD conformément awc dispositions du 
paragraphe 5 de la section II ci-dessus, y compris les dépenses adminis
tratives que l'organisation de cette assistance occasionne à la FAO 
selon estimations. Le montant couvrant ces dépenses administratives 
sera. équivalent à 12 pour cent du coQt direct de l'assistance, sauf' si 
ladite assistance est fournie en vertu d 1un contrat passé entre la FAO 
et une entité extérieure, auquel cas le montant sera fixé par voie 
d'accord entre la FAO et la. BAD. 

La BAD prendra à sa charge le codt des travaux de documentation et de 
traduotion entrepris par la FAO d'accord avec la BAD. 

SECTION IV. Clauses diverses 

l. Cessation 

la BAD ou la FAO peut, au terme d 1un préavis de six mois notifié par écrit à 
l'autre partie, mettre fin à l 9 application du Mémoire d'entente. 

2. Entrée en vigueur 

Le présent Mémoire d'entente, après approbation par le Conseil d'administration 
et ratification par le Conseil des gouverneurs de la BAD, et après approbation du 
Conseil de la FAO, sujette à confirmation par la Conférence de la FAO, entrera en 
vigueur à la. date à laquelle il aura été signé par le Président de la BAD et par le 
Directeur général de la FAO. 
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En conformité du para.graphe l de la section III du présent Mémoire d'entente, la· 
contribution maximale~ fournir par la FAO au titre de sa coopération avec la °BAD pour 
l'exercice biennal 1968/69 s'établira comme suit, sous réserve qÙe la Ooni'érenoe de 
la. FAO approuve les dispositions budgétaires pertinentes s 

1. En vertu des dispositions du para.graphe lb) de la section III, la FAO foumira 
des services de personnel à concurrence de huit années d'expert. 

2. En vertu des dispositions du paragraphe l o) de la section III, la FAO a:f'feotere 
deux :f'onotionnaires au Bureau EMJ/FAO. 
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ANNEXE F 

NOTE SUR LES MODALITES D1 UNE COOPERATION AD HOC ENTRE LA. 
BANQUE ASIATIQUE DE DEVELOPPEMENT ET LA FAO 

I. Généralités 

1. A ce stade initial, où il reste encore à définir la portée et la nature des 
opérations agricoles de la Banque asiatique de développement (BAD) - de même que l'am
pleur et l'origine des ressources financières nécessaires à cette fin - il serait 
prématuré de proposer au Conseil des gouverneurs de la BAD un accord général en vue 
d'une coopération entre cette institution et l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO). Il s'est toutefois avéré nécessaire d'obtenir 
la participation de la FAO à l'enquête sur l'agriculture en Asie actuellement patronnée 
par la BAD, et tout porte à croire que la BAD et la. FAO auront peut-être l'occasion 
dans certains cas déterminés de coopérer de diverses manières et notamment pour des 
missions dans les pays en veie de développement qui sont membres de la BAD. Le présent 
Mémoire a pour objet de permettre d'agir avec souplesse et promptitude dans les cas où 
la BAD et la FAO sont convenus que la participation d'un personnel mixte à une mission 
ou quelque'autre forme de coopération est souhaitable. 

2. Il entre dans les intentions de la BAD et de la FAO de se tenir réciproquement 
au courant des opérations présentant un intérêt mutuel et pouvant donner lieu à une 
participation conjointe à des missions. 

3. Il est entendu d'autre part que c'est à la BAD qu'il appartient de prendre toute 
déoision finale quant à l'emploi de ses ressources. 

4. Le contenu du présent Mémoire ne préjUge en aucune façon la coopération de l'une 
ou l'autre des deux organisations avec d'autres personnes morales pour des opérations 
des types décrits ici. 

5. Il est admis que le présent Mémoire revêt un caractère provisoire et qu'il sera 
souhaitable d'en réviser de temps à autre la teneur. Une réunion à cette fin est envi
sagée vers le mois de juin 1968. 

II. Domaines de coopération possibles 

6. La FAO et la BAD ont déjà coopéré dans le cadre de l'enquête régionale sur l'agri-
culture entreprise comme base des opérations de la BAD. Il est prévu qu'elles pourront 
coopérer à l'avenir en i[Ue d'identifier les projets dont le financement par la BAD 
pourrait être envisagé; d'entreprendre des études de viabilité et d'aider les gouver
nements à préparer ces projets d'une manière plus approfondie; d'évaluer les projets 
soumis à la BAD pour financement; enfin, d'examiner l'état d'avancement des projets 
financés par la BAD. 

7. Peuvent également se prêter à une coopération entre la FAO et la BAD des domaines 
non e~ressément mentionnés ci-dessus: études générales et assistance technique pour la 
préparation, le financement et l'exécution de projets et programmes de développement, 
etc.; les cas de ce genre n'entrent pas dans le cadre des arrangements décrits ci-après 
et devront faire l'objet de consultations spéciales à ~esure qu'ils se présenteront. 

III. Participation conjointe~ des missions 

8. La participation conjointe aux missions sera décidée cas par cas. Quand une 
mission conjointe BAD/FAO sera jUgée opportune, les responsabilités seront normalement 
partagées ainsi qu'il est indiqué ci-après. 
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Le terme responsabilité tel qu 0 il est employé-A.ci s'applique à la direction des 
opérations, a.wc modalités administratives, à l'organisation des missions, au mandat, 
à la dotation en personnel et aux rapports. 

Le projet d'organiser des missions conjointes peut être avancé soit par la :BAD, 
soit par la FAO, comme indiqué ci-après, .mais la mise à exécution requiert l'assentiment 
des deux parties. 

a) La BAD assume la responsabilité des missions dans les pays; elle peut 
solliciter la participation de la FAO si elle le juge utile. 

b) La BAD ou la FAO, selon le cas, peut prendre l 1initiative d'organiser des 
missions conjointes d'identification de projets ou de préparation de projets, 
le partage des responsabilités et les conditions d'exécution étant déterminés 
cas par cas d'un commun accord par la BAD et la FAO. 

c) La :BAD assume la responsabilité des missions d'évaluation de projets faisant 
suite aux demandes de prêts; elle peut solliciter la participation de la FAO 
si elle le juge utile. 

d) La BAD a la responsabilité de passer en revue les· projets qu 1 elle finance déjà; 
elle peut solliciter la participation de la FAO si elle le juge utile. 

e) La responsabilité des autres missions concernant les aotiVités mentionnées 
au paragraphe 7 sera déterminée séparément cas par cas. 

9. Pour toutes les missions entreprises en coopération, et sans préjuger les respon-
sabilités telles qu'elles sont définies plus haut, les deux organisations se consulteront 
sur le personnel, le mandat, la composition et la durée des missions, les rapports et les 
recommandations. 

IV. Personnel 

10. Dans les circonstances indiquées au paragraphe l, les procédures esquissées dans 
le présent document ne prévoient pas de dispositions concernant l'emploi ou l'affecta
tion,. sur une base régulière, de personnel de la FAO pour des opérations conjointes; il 
est toutefois évident que le succès de ces opérations sera d'autant plus grand qu'il y 
aura continuité dans le travail du personnel préposé à ces tâches. Cela exigera donc 
de la part des deux institutions une planification préalable aussi poussée que possible, 
ainsi que des réunions et des consultations périodiques. 

v. Conditions applicables à la coopération BAD/FAO dans les cas où cette coopération 
est jugée appropriée 

11. La FAO.a indiqué qu'il faudrait tenir compte, dans la répartition des frais 
engagés par elle au titre d'une mission conjointe, des dépenses initiales suivantes: 

a) traitement du personnel de la FAO participa.nt aux missions, qu'il s'agisse 
de personnel spécialement recruté à cette fin par l'Organisation ou de 
personnel détaché; 

b) frais de voyage et de subsistance des membres des équipes fournis par la FAOJ 

o) dépenses de coordination dans le cadre de la FAOJ 

d) :frais de secrétariat; 

e) frais généraux, directs ou indirects; 

f) coüts engagés pour la préparation et la traduction de documents. 
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12. Dans les limites des dispositions budgétaires actuelles, les dépenses totales l 
engager pour des opérai~ions conjointes des t;r.pes envisag~s ci-dessus ne sauraient proba
blement excéder 500 000 dollars d'ici A la :fin de l'exercice biemm.l 1968-69. A oon
currence de ce montant et pendant cette période, la répartition des dépenses a.:f:fére:rll'tea 
aux opérations conjoin1;es se :fera. comme suit : 

a) sauf dans lets cas sp~oi.:f'iés aux paragraphes 13 et 14 9 les deux institutions 
se partageront ~galement les dépenses directes a.:ff'érentes a.11 personnel de la 
FAO partici:i:1a.nt A des missions ccnjo:i.ntes dirig4es soit par la BAD, soit par 
la FAO, y cc,mpris trai·tements, indemnités èt autres avantages. La. BAD 
paiera, en :plus, 10 pour cent de oés dépenses directes 1 ti·!;re do oontribll
tion aux: f'ra.is de coordination et de secrétariat. et aux :frais gén~raux engagés 
par le FAOJ 

b) les frais de voyage et de subsistanoe de membres du personnel de la FAO 
pendant leur participation à des missions conjointes dirig,es par la BAD 
seront payés ou rembourmés par la DAD, aWt taux appliqués par oelle--oif 

o) les frais de voyage et de subsistance de membres du personnel de la FAO 
pendant leur participation l des 111-tssions conjointes dii~gées par la FAO 
seront payés par la FAO, aux tau:x: appliquéîs par oelle-oi e·t répartis é'gale
ment entre le. FAO et la BADJ 

d) le coat des travaux de reproduction et de traduction de tout document spécial, 
entrepris pa:r la FAO à la. daman.de de la RAD, sera à la charge de la BAD. 

13. Lorsque la mise 1Bur pied d 1Wl projet particulier pas une mission conjointe impli-
quera des activités con·tinues sur le terrain dépassant 10 mois/homme de travail pour le 
personnel de la FAO, la BAD paiera ou remboursera toutes les dépenses direotes afff
rentes a.u suppl4ment de sem.ce fourni par la FAO (traitements, indemnités, frais de 
subsistance et autres, il l'exception des frais de voyage), et versera en outre 11 êqui
valent de 10 pour cent d.es dépenses directes, à titre de contribution aux dépenses a.dmi
nistrati"'10s de la FAO. 

14. S'agissant de la coopération de la FAO dans les domaines mentionnés à la section II, 
paragraphe 7 9 les cond.i 1,ions ci-dessus ne s I appliqueront pas et la réparti t1on des ooO.ts 
se fera sur une base ad hoo. 

VI. Entrée en viguew: 

15. Ces propositions prendront effet dès qu 1 elles auront, été approuvées par le 
Conseil d 1 ad111inistratio:m de la. BAD et le Conseil de la FAO. 
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COMITÉS PERMANENTS DU CONSEIL 

14 novembre 1967 • novembre 1969 

COMITÉ DU PROGRAMME COMITÉ FINANCIER 

Président 

Michel Cépède (France) 

Membres 

G. Bula Hoyos (Colombie) 

H.J. Kristensen (Danemark) 

J.C. Mathur (Inde) 

R.W. Phillips (Etats-Unis d'Amérique) 

Y. Qureshi (Pakistan) 

E.M. West (Royaume-Uni) 

Premier suppléant 

A. Davatchi (Iran) 

Deuxième suppléant 

Mme M.-T. Basse (Sénégal) 

Troisième suppléant 

S. Krolikowski (Pologne) 

Allemagne, Rép. féd. d' 
Argentine 
Australie 
Cameroun 
Canada 
Ceylan 
Chili 
Costa Rica 
Danemark 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Inde 
Indonésie 
Iran 
Italie 
Japon 

Président 

J.C. Nagle (Irlande) 

Membres 

C.M.R. Correa Avila (Argentine) 

V.P. Dhital (Népal) 

R. Gibb (Etats-Unis d'Amérique) 

M. Ristic (Yougoslavie) 

Premier suppléant 

A.M.R. van Hauwermeiren (Belgique) 

Deuxième suppléant 

M.Y. Mayel (Afghanistan) 

Troisième suppléant 

A. Lochen (Norvège) 

COMITÉ DES PÊCHES 

Kenya 
Koweït 
Malaisie 
Maroc 
Mexique 
Nigeria 
Norvège 
Ouganda 
Pakistan 
Pérou 
Pologne 
Royaume-Uni 
Sénégal 
Tanzanie 
Tchad 
Tunisie 
Uruguay 

AUTRES COMITÉS 

COMITÉ DES PRODUITS 

Algérie 
Allemagne, Rép. féd. d' 
Argentine 
Australie 
Brésil 
Cameroun 
Canada 
Ceylan 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Irlande 
Italie 
Japon 
Kenya 
Liban 
Malaisie 
Nicaragua 
Nigeria 
Nouvelle-Zélande 
Pakistan 
Pays-Bas 
République Dominicaine 
Royaume-Uni 
Sénégal 
Soudan 
Suède 
Suisse 
Tchad 
Thaïlande 
Tunisie 

Australie 

COMITÉ DES QUESTIONS 
CONSTITUTIONNELLES 

ET JURIDIQUES 

Etats-Unis d'Amérique 
France 
Maroc 
Pakistan 
Royaume-Uni 
Uruguay 

COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL FAO/ONU DU PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL 

Composition du CIG jusqu'au 31 décembre 1968: 

* Allemagne, Rép. féd. d' 3 

* Argentine l 
Australie 3 

Brésil 1 

* Canada 1 

* Colombie 2 

* Corée, Rép. de 2 

Danema.rk 1 

1 Mandat expi,rant le 31 décembre 1968. 
• Mandat expirant le 31 décembre 1969. 
3 Mandat expirant le 31 décembre 1970. 
* Membres élus par le Conseil de la FAO. 

* Etats-Unis d'Amérique 1 

* France 3 

Ghana 1 

* Inde 1 

Irlande 2 

* Jamaïque 3 

* Nigeria 2 

* Nouvelle-Zélande 3 

Pakistan 2 

* Pays-Bas 2 

Pérou 3 

République arabe unie 2 

Royaume-Uni 3 

Suède 2 

Tunisie 3 

Turquie 1 



AUTRES COMITÉS (suite) 

COMITÉ AD HOC SUR L'ORGANISATION COMITÉ AD HOC SUR LA PROCÉDURE 
DE NOMINATION 

Allemagne, Rép féd. d' 
Australie 
Cameroun 
Chili 
Etats-Unis d'Amérique 
Inde 
République arabe unie 

DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Australie 
Brésil 
Canada 
Ethiopie 
France 
Philippines 
Soudan 

COMITÉS TECHNIQUES DE LA CONFÉRENCE 

(QUATORZIÈME SESSION) 

COMITÉ TECHNIQUE 
DE L'AGRICULTURE 

Président 

A.B. Coronel (Philippines) 

Premier Vice-Président 

M.Y. Qureshi (Pakistan) 

Deuxième Vice-Président 

Muhammad Hafiz Salim (Jordanie) 

COMITÉ TECHNIQUE 
DE L'ÉCONOMIE 

Président 

W.M. Oakley (Australie) 

Vice-Président 

J.C. Amoafo (Ghana) 

$2.50 ou FF 12,50 

COMITÉ TECHNIQUE 
DES PÊCHES 

Président 

G.N. Mitra (Inde) 

Premier Vice-Président 

J.V. Alves de Araujo (Brésil) 

Deuxième Vice-Président 

U Tint Hlaing (Birmanie) 

COMITÉ TECHNIQUE 
DES FORÊTS ET 

PRODUITS FORESTIERS 

Président 

Sir Henry Beresford-Peirse (Royaume-Uni) 

Vice-Présidents 

M.S. Hardjordarsono (Indonésie) 
S.A. Aleem (Pakistan) 

COMITÉ TECHNIQUE 
DE L'INFORMATION 

ET DES PUBLICATIONS 

Président 

Octavian Fenesan (Roumanie) 

Premier Vice-Président 

M.L. Witcher (Etats-Unis d'Amérique) 

Deuxième Vice-Président 

Nor EI-Ghorfi (Maroc) 

COMITÉ TECHNIQUE 
DE LA NUTRITION 

Président 

P. K. Kymal (Inde) 

Vice-Président 

P. Roine (Finlande) 
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